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ainsi que d’octobre à décembre. Les man-

dats  publics stimulent en fait l’activité, dont 

les nombreux ouvrages infrastructurels. 

Les programmes conjoncturels de la Con-

fédération axés sur la construction jouent 

un rôle secondaire.

Selon la SSE, un examen approfondi 

montre cependant que la construction 

n’est pas à l’abri de la crise. C’est surtout 

dans le bâtiment privé que les chiffres d’af-

faires ont régressé (– 7,1 %). Cette évolution 

affecte de nombreuses petites et moyen-

nes entreprises. 

Les entrepreneurs opérant dans le bâti-

ment redoutent une nouvelle érosion des 

marges, situation dont pâtiront tout par-

ticulièrement les petites et moyennes en-

treprises. Pour ce qui est de l’emploi, le 

nombre des travailleurs à temps complet a 

affiché une légère augmentation à 82 350 

personnes, ce qui correspond à une haus -

se de 1,7 % par rapport au trimestre com-

parable de 2008.

Second œuvre et techniques 

du bâtiment

Au 2e trimestre 2009, de nombreuses en-

treprises étaient modérément optimistes 

concernant l’utilisation des capacités de 

production et les affaires. Selon suissetec, 

ces estimations permettent tout de même 

d’envisager l’avenir avec confiance. Tel est 

son constat suite à son appréciation de 

l’enquête du KOF. Objectivement parlant, 

le recul économique est encore faiblement 

perceptible et les affaires évoluent toujours 

à un niveau satisfaisant. Toujours selon 

suissetec, les entrepreneurs sont, d’un 

point de vue subjectif, moins opti mis tes 

que le trimestre précédent quant à l’avenir.

Les affaires du secteur du sanitaire se 

sont légèrement améliorées selon les en-

treprises consultées. Au cours de ses trois 

dernières enquêtes trimestrielles, suissetec 

avait annoncé une tendance à la baisse, 

alors que durant la période sous revue, la 

situation s’est légèrement redressée, de 

sorte que les affaires se situent à nouveau 

à un niveau moyen. Les réserves de travail 

ont affiché une léger mieux, atteignant les 

mêmes valeurs que l’année dernière à pa-

reille époque.

Dans le secteur du chauffage, les affai-

res se sont stabilisées dans l’ensemble par 

rapport à la dernière enquête trimestrielle. 

Durant le 2e trimestre, elles se situaient à 

nouveau au niveau moyen des quatre der-

nières années. Selon suissetec, les réser-

ves de travail ont légèrement augmenté par 

rapport à janvier-mars. Les entrepreneurs 

sont à nouveau quelque peu pessimistes 

quant à leurs commandes futures.

L’appréciation des affaires est très op-

timiste dans le secteur enveloppe des 
 bâtiments. Si l’on en croit l’Association 

Suisse des Toitures et Façades (ASTF), la 

part de réponses positives prédomine et 

les estimations sont légèrement plus favo-

rables. Les commandes pronostiquées ont 

augmenté par rapport au premier trimes-

tre. Au niveau de l’appréciation globale, la 

part de réponses positives l’emporte. Selon 

l’ASTF, le volume des commandes en car-

net a diminué. 

Dans le secteur construction en métal 
et en acier, les réserves de travail et les 

commandes prévues sont toujours quali-

fiées de favorables. Selon l’Union Suisse 

du Métal (USM), les réserves de travail se 

sont stabilisées à trois mois. L’emploi sem-

ble également se stabiliser, quoique à un 

niveau bas. Compte tenu de ces apprécia-

tions et des mesures de la Confédération 

pour stimuler la conjoncture, la branche n’a 

pas à craindre de reculs trop importants 

pour le deuxième semestre 2009. Cepen-

dant, elle donne une estimation moins fa-

vorable du niveau de rendement et des prix 

de vente.

Les entreprises de menuiserie estiment 

que leurs affaires ont été favorables au 

deuxième trimestre. Elles donnent une 

meilleure appréciation du niveau de ren-

dement et des prévisions relatives aux 

 affaires qu’au cours des deux trimestres 

antérieurs. Tel est le constat de l’Asso-

ciation des maîtres menuisiers et des fa-

bricants de meubles (VSSM). La durée 

moyenne de production est sensiblement 

supérieure à la moyenne des douze der-

niers mois. Selon la VSSM, cette évolution 

est à con sidérer comme effet cyclique dif-

féré de la bonne conjoncture relevée l’an-

née précédente. 

La situation s’est légèrement redressée 

dans les entreprises du secteur revête-
ments de sols, parois et plafonds com -

me le relève la Communauté d’intérêts de 

l’Industrie Suisse du Parquet (ISP). Aupa-

ravant, le segment sols avait été confronté, 

vers 2008 déjà, à une lutte âpre sur les prix; 

il avait subi un net recul en volume et, en 

particulier, un rétrécissement des marges. 

Cette situation a été encore prononcée 

au premier trimestre 2009. Selon l’ISP, le 

taux d’utilisation des capacités correspond 

en ce moment à nouveau à la moyenne 

des dernières années caractérisées par un 

boom de l’activité. Cela ne vaut cepen -

dant pas pour les marges, dont l’évolution 

n’est souvent pas très favorable dans la 

construction. C’est pourquoi les prévisions 

futures du segment sols demeurent mau-

vaises.

Bilan

Perspectives modérées
Les bureaux d’ingénieurs pronostiquent 

des temps plutôt difficiles pour les mois à 

venir. Mais selon la SIA, la plupart d’entre 

eux estiment que leurs commandes de-

meureront inchangées et que leurs affaires 

resteront stables. Pour leur part, les bu-

reaux d’architectes tablent sur une stabili-

sation de leurs affaires. Toutefois, les pers-

pectives tendent à être sombres pour ce 

qui est des honoraires.

Selon la SSE, l’année 2009 sera bonne 

dans l’ensemble, mais il est difficile de faire 

des pronostics pour 2010. Les entrepre-

neurs s’attendent à une nouvelle baisse de 

la demande privée de prestations, mais à 

leur avis, les pouvoirs publics seront en 

mesure d’éponger ces reculs pendant une 

certaine période encore. La baisse conti-

nue des taux hypothécaires stimule la 

 demande d’immeubles d’habitation, mais 

n’est pas à même de compenser le recul 

du solde positif d’immigration et la détério-

ration du climat de consommation. Il faut 

s’attendre, néanmoins avec un certain dé-

calage, à une reprise de l’activité privée uni-

quement lorsque l’ensemble de l’économie 

se redressera. CM
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Baromètre conjoncturel de la construction, septembre 2009

Chiffres-indices de l’industrie
de la construction

2e trim.

2008

3e trim.

2008

4e trim.

2008

1er trim.

2009

2er trim.

2009

2e trim.

2008

3e trim.

2008

4e trim.

2008

1er trim.

2009

2e trim.

2009

Planification (KOF/SIA) Estimation marche actuelle des affaires1 Estimation marche des affaires dans 6 mois1

Total

– Bureaux d’architectes

– Bureaux d’ingénieurs

41

32

48

36

27

42

33

19

43

35

17

47

37

25

46

6

7

4

– 17

– 4

– 25

– 11

– 5

– 16

– 11

– 7

– 14

– 6

1

– 10

Secteur principal de la construction (SSE) Marche actuelle des affaires (activité)2 Carnet de commandes3

Total

–  Bâtiment

Construction de logements

Autres secteurs du bâtiment
(en particulier constructions de l’économie)

– Génie civil

– Secteur public

– Secteur privé

– 1

1

4

– 3

– 3

– 2

0

8

2

1

9

16

9

8

6

– 2

– 1

4

15

7

5

– 13

– 14

– 19

– 2

– 12

– 14

– 13

8

– 7

– 9

– 3

28

17

2

– 5

6

9

8

– 13

– 16

9

1

3

– 7

21

0

– 3

6

8

– 8

– 13

3

22

19

– 4

13

5

2

8

19

21

4

9

– 9

– 11

– 12

26

26

– 7

Second-œuvre et techniques du bâtiment Estimation marche actuelle des affaires1 Durée des réserves de travail en mois

1.7.

2008

1.10.

2008

1.1.

2009

1.4.

2009

1.7.

2009

1.7.

2008

1.10.

2008

1.1.

2009

1.4.

2009

1.7.

2009

Revêtements de sols, de parois et de dalles (ISP)

Installations sanitaires (suissetec)

Entreprises de chauffage (suissetec)

Toitures et façades (ASTF)

Installateurs-électriciens (USIE)

Peinture et plâtrerie

58.0

45.5

73.5

57.0

74.5

32.5

49.5

44.0

82.0

– 1.0

20.0

27.0

64.5

31.5

76.0

48.5

10.5

23.5

– 7.0

11.0

42.5

21.0

– 3.0

2.5

7.5

23.5

51.0

63.0

3.5

10.0

3.0

4.5

4.5

3.5

4.0

4.0

3.0

4.5

4.5

3.5

3.0

3.5

2.5

4.0

5.0

3.5

2.0

3.5

2.5

3.5

4.5

4.5

2.0

3.5

3.5

4.5

5.0

4.0

3.0

4.0

Industrie Variation de la situation de rendement1 Durée des réserves de travail en mois

Construction métallique (USM)

Entreprises de menuiserie (VSSM)

4.0

2.0

– 4.5

1.5

7.5

– 11.5

– 30.0

– 34.5

– 66.0

– 24.0

4.5

2.5

3.5

2.5

3.0

2.5

2.5

3.0

3.0

3.5

Production et négoce Livraisons de ciment CH et variations en % par rap. au trimestre de l’année précédente

Cemsuisse, Association suisse de l’industrie du ciment 2e trimestre 2008 3e trimestre 2008 4e trimestre 2008 1er trimestre 2009 2e trimestre 2009

Livraisons en tonnes 1’208’182 1’160’501 1’027’860 792 327 1’239’080

Variat. en % par rapport au trimestre de l’année précédente 2,2 4,1 – 4,7 – 5,9 2,6

 Publication:   secrétariat de constructionsuisse
Weinbergstrasse 55, 8042 Zurich
 Tél. 043 268 30 40, fax 043 268 30 44
www.constructionsuisse.ch
info@bauenschweiz.ch

 Président: Robert Keller, Pfäffikon ZH

 Directeur: Charles Buser

Rédaction
et photos: Curt Mayer

 Adaptation
 française:  Françoise Gilg

 Réalisation
 graphique: Sihldruck AG, Zurich

 Paraît chaque trimestre. Reproduction autorisée
 avec indication de la source. Justificatifs désirés.

1   Différences entre les parts de réponses positives 
et négatives en %

2   Chiffres d’affaires nominaux en CHF, variation en % 
par rapport au trimestre de l’année précédente

3   Carnets de commandes en valeurs nominales en 
CHF en fin de trimestre, variation en % par rapport 
au trimestre de l’année précédente
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Il est possible d’analyser la situation dans la branche de la construction en comparant l’indice des prix de la construction 
et celui des coûts de production. Cette analyse illustre dans quelle mesure les entreprises de construction ont pu reporter, 
sur toute la période prise en considération, la hausse des coûts et comment ont évolué les marges. La forte hausse des 
coûts en 2003 est due à l’introduction du système de retraite anticipée dans le secteur principal de la construction; il n’a 
guère été possible de répercuter cette hausse sur les prix. La flambée des prix de l’énergie et de l’acier se reflète dans les 
deux indices car ces derniers se sont envolés dès 2007. Compte tenu de la concurrence âpre, il faut s’attendre à ce que 
les prix de construction subissent, comme jusqu’ici, une baisse plus prononcée que les coûts. Le recul des commandes 
observé dans le bâtiment renforcera encore l’érosion des marges relevée au cours des dernières années.

Evolution des coûts et des prix dans le bâtiment pour travaux

du secteur principal de la construction

Source:

SSE (coûts), OFS (prix), graphique (SSE) 

Cadre

Le droit des marchés publics constitue l’un 

des principaux sujets retenant l’attention de 

constructionsuisse. Un groupe spécialisé 

de travail constitué d’entrepreneurs, d’ar-

chitectes, d’ingénieurs et de juristes se 

consacre depuis plusieurs années à la ré-

vision de ce droit et entretient en perma-

nence des contacts fructueux avec les au-

torités. Les achats des autorités à tous les 

échelons représentent pour la branche de 

la construction un important potentiel sur 

le marché1, mais la pratique suscite tou-

jours des discussions. La réponse de fin 

octobre 2008 au projet de révision totale 

de la loi fédérale sur les marchés publics 

Révision du droit des marchés publics – quo vadis?

de Charles Buser, directeur de constructionsuisse, organisation nationale de la construction

Le droit des marchés publics fait partie des principaux dossiers de constructionsuisse. L’organisation nationale de la 

construction a donc envoyé une prise de position détaillée à l’OFCL concernant le projet de révision totale de la loi fédérale 

sur les marchés publics (LMP), mis en consultation en 2008. Dans l’intervalle, le Conseil fédéral a fixé plusieurs étapes 

de cette révision; il a différé la refonte globale de la loi et renoncé à l’harmonisation du droit revendiquée avec insistance 

par les milieux de la construction.
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 Coûts: indice des coûts de production de la SSE (bâtiments, travaux SPC immeuble locatif)
 Prix: indice des prix de la construction OFS (nouvelles constructions d’immeubles locatifs)

1  Les marchés publics couvrent un important secteur 
de notre économie. Ainsi, en 2004, les pouvoirs publics 
ont dépensé environ 33,5 milliards de francs pour 
l’acquisition de constructions, de biens et de prestations 
de service.
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(LMP) a constitué un point culminant dans 

l’étude de ce dossier. (www.construction-

suisse.ch a Politique a Consultations).

En substance, réponse positive 

de constructionsuisse

Dans sa prise de position de fin octobre 

2008, constructionsuisse a relevé que le 

droit en vigueur est très compliqué et mor-

celé. Les entreprises opérant de manière 

accrue dans plusieurs cantons et pour la 

Confédération peinent à s’y retrouver. C’est 

pourquoi une harmonisation la plus com-

plète possible resp. uniformisation est prio-

ritaire à tous les échelons. L’organisation 

nationale approuve en principe les autres 

axes de la révision: moderniser, clarifier, 

flexibiliser. Cependant, il faudrait contribuer 

à son avis à ce que le prix ne soit pas le 

seul principal critère lors d’adjudications, 

les aspects liés à la qualité et à l’aspect 

de la durabilité devant également être pris 

en considération. constructionsuisse se fé-

licite toutefois que la spécificité des pres-

tations intellectuelles à caractère créateur 

ait été partiellement prise en considération. 

Mais elle déplore que le Département fé-

déral des finances (DFI) persiste, malgré 

les vives oppositions de la construction, 

dans la possibilité de mener des négocia-

tions avec sous-enchères. construction-

suisse s’oppose également à ce que dans 

le cadre de recours, l’effet suspensif ne soit 

plus octroyé pour des marchés d’impor-

tance nationale.

Décision du Conseil fédéral 

du 17 juin 2009

Selon communiqué de presse du DFE du 

18 juin 2009, le Conseil fédéral a décidé 

d’engager une procédure par étapes de 

la révision du droit des marchés publics, 

compte tenu du refroidissement conjonc-

turel:

•  Les changements susceptibles d’avoir un 

effet positif sur la conjoncture seront in-

troduits par une révision anticipée de l’or-

donnance sur les marchés publics. Le 

Conseil fédéral a chargé le DFE de lui 

présenter un projet de révision anticipée 

de ce texte. Les modifications devraient 

déjà entrer en vigueur le 1er janvier 2010. 

La révision de l’ordonnance concernera 

les achats de la Confédération et vise à 

simplifier et à assouplir la procédure 

d’adjudication. Elle doit permettre non 

seulement d’économiser du temps et 

de l’argent, mais encore de clarifier les 

conditions-cadres juridiques applicables 

aux soumissionnaires et aux pouvoirs 

publics.

•  Parallèlement, des modifications desti-

nées à accélérer la procédure d’adjudica-

tion seront apportées à la loi. Le Dépar-

tement fédéral de l’environnement, des 

transports, de l’énergie et de la commu-

nication (DETEC) est chargé d’élaborer 

un message concernant une révision 

partielle anticipée de la loi sur les mar-

chés publics. Les achats de travaux 

 publics urgents d’importance nationale, 

tels que la construction de la NLFA, ne 

doivent plus pouvoir être bloqués et donc 

exagérément renchéris par des recours 

à effet suspensif. Les décisions prises 

par le Tribunal administratif fédéral en 

matière de marchés publics doivent être 

définitives.

•  La révision totale de la loi se poursuivra 

au terme de la révision de l’ordon nan-

 ce. Le Conseil fédéral a par ailleurs re-

noncé à unifier en partie le droit des 

 marchés publics à l’échelle nationale, 

compte tenu du rejet quasi unanime des 

cantons.

Appréciation de la procédure dans 

l’optique de la construction

Révision de l’ordonnance
Dans sa prise de position du 31 octobre 

2008, constructionsuisse avait déjà déplo-

ré que le texte de l’ordonnance prévue ne 

soit pas mis en consultation simultané-

ment à la révision de la loi. Elle avait exigé 

que le projet d’ordonnance soit pour le 

moins soumis ultérieurement à une procé-

dure formelle de consultation. Compte tenu 

des délais serrés, une telle procédure 

 devrait s’avérer difficile. A cet effet, trois 

possibilités seraient toutefois envisagea-

bles: raccourcir le délai d’envoi des pri -

ses de position, consultation sous forme 

de conférence, audition. La branche de la 

construction part bien entendu de l’idée 

que les  positions antérieures des associa-

tions économiques sont connues et prises 

le plus possible en considération.

Révision partielle anticipée 

de la LMP

Dans sa réponse au projet, construction-

suisse s’était opposée à ce que pour des 

marchés d’importance nationale, il ne soit 

plus du tout accordé d’effet suspensif en 

cas de voies de droit. Et si en plus, les pré-

tentions prévues en dommages-intérêts 

sont apparemment insuffisantes pour le 

soumissionnaire écarté à tort, la protec -

tion juridique sera alors vidée de sa sub-

stance2. Dans de telles conditions, on ne 

devrait recourir que dans de rares cas seu-

lement aux voies de droit. Il serait de loin 

préférable, au moyen de mesures appro-

priées, d’accélérer la procédure d’adjudi-

cation dans toutes les phases (y compris 

les éventuelles procédures judiciaires). Au 

cas où le message serait transmis au Par-

lement sans procédure de consultation/

audition, constructionsuisse se permettra 

d’intervenir dans la procédure parlemen-

taire. 

Révision totale de la LMP

Il n’y a pas si longtemps que les marchés 

publics ont été assujettis à la protection ju-

ridique usuelle. Depuis la promulgation de 

la LMP en vigueur en 1994, il a été possi-

ble de recueillir beaucoup d’expériences, 

ce qui a permis de consolider la jurispru-

dence. Il vaut donc la peine de prendre en 

considération ces expériences et les nou-

veaux  développements économiques, de  

vérifier le droit applicable et d’éliminer les 

points flous relatifs aux éléments matériels 

et à la terminologie. Même si aujourd’hui, 

une grande partie des points lacunaires 

constatés concerne, comme on l’a recon nu, 

le niveau d’application, une loi bien struc-

turée contribue à un renforcement de la 

 sécurité juridique et améliore la pratique. 

Par conséquent, il faut poursuivre dans les 

meilleurs délais la révision totale de la LMP 

sur la base du projet du 30 mai 2008 avec 

prise en compte des suggestions de la 

branche de la construction.

Harmonisation du droit des 

marchés publics

Un processus d’harmonisation le plus vaste 

possible resp. d’uniformisation doit être 

 engagé en toute première priorité entre la 

Confédération et les cantons pour enrayer 

le morcellement juridique et, partant, la 

complication du droit en vigueur. Etant 

donné la répartition constitutionnelle des 

compétences, la voie d’une uniformisation 

partielle proposée par le DFE en 2008 se-

rait la solution la plus rapide pour atteindre 

cet objectif. Malheureusement, cette pro-

position a capoté en raison de l’opposition 

des cantons. En fait, ce sont en premier lieu 

les entreprises qui doivent supporter les 

conséquences du morcellement juridique 

(coûts élevés et sécurité juridique lacu-

naire). Et en fin de compte, l’alourdissement 

des coûts touche à nouveau également les 

pouvoirs publics. Ainsi, la Confédération et 

la Conférence suisse des directeurs canto-

naux des travaux publics, de l’aménage-

ment du territoire et de l’environnement 

DTAP sont appelés à mettre un terme à 

cette situation toute autre que satisfai-

sante. Le choix de la forme institutionnelle 

est secondaire, le principal étant que le 

processus d’harmonisation avance rapide-

ment.

2  Selon le projet mis en consultation en 2008, les actions 
en dommages-intérêts (sous réserve d’une éventuelle 
responsabilité issue de la loi sur la responsabilité) sont 
en principe limitées aux remboursements des frais en 
relation avec la passation de marchés et la procédure 
de recours (cf. pages 82 s du rapport explicatif).
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Contrairement aux crises précédentes, 

c’est le second œuvre qui a surtout accusé 

un net recul de l’activité alors que le sec-

teur principal de la construction a pu appa-

remment profiter des effets générés par les 

programmes conjoncturels. C’est ce qui 

ressort des estimations du Centre de re-

cherches conjoncturelles (KOF) de l’EPF 

Zurich. Selon son enquête, les entreprises 

pronostiquent un recul des commandes au 

cours des prochains mois, ce qui devrait 

se refléter dans une baisse des prix. 

Selon les enquêtes du seco sur le PIB, 

les investissements ont progressé de 1,1 % 

au deuxième trimestre, évolution due à 

la forte augmentation des investissements 

de construction (3,5 %). Côté production, 

la valeur ajoutée s’est accrue de 1,1 % 

dans la construction durant la même pé-

riode. 

Les logements construits ont amorcé 

une baisse au milieu de l’année, alors 

que ceux en construction ont haussé. Ce-

pendant, le nombre de permis de cons-
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Evolution du secteur de la planification de 1998 à 2005

Source: recensement des entreprises 1998 et 2005 de l’OFS

Gros plan sur les termes Baugewerbe et Bauwirtschaft

La construction (c’est-à-dire Baugewerbe en allemand qui n’a pas de terme général équivalent en français) englobe pour 

l’essentiel le gros œuvre et le second œuvre. Par Baugewerbe (ancien NOGA 45, nomenclature générale des activités 

économiques) s’entendent selon l’Office fédéral de la statistique (OFS), en allemand, les activités «artisanales» liées à 

la réalisation d’un ouvrage. Il n’existe pas de définition précise du terme «Bauwirtschaft». Selon constructionsuisse, 

ce terme illustre toute la filière nécessaire à l’édification d’un ouvrage de construction. 

Les quatre groupes de base de construc-

tionsuisse constituent en grande partie 

cette filière: 

– planification

– gros œuvre

–  second œuvre et techniques du bâti-

ment

– production et négoce

Progression du secteur de la 

planification

Le secteur planification se compose des 

sous-groupes bureaux d’architectes, bu-

reaux d’architectes d’intérieur, bureaux 

d’ingénieurs, bureaux de géomètres, bu-

reaux d’aménagement du territoire, bu-

reaux d’architectes paysagistes et autres 

études et conseils techniques. Les presta-

tions fournies par ces sous-groupes sont à 

attribuer au secteur tertiaire.

Le secteur planification a connu un essor 

supérieur à la moyenne de 1998 à 2005 

(dernier recensement des entreprises de 

l’OFS). Le nombre total des collaborateurs 

a passé de 49 759 à 66 724 (+ 34,1 %) tan-

dis que le nombre d’établissements a fléchi 

(de 17 043 à 15 600). Le nombre moyen de 

collaborateurs par établissement s’est donc 

accru de 2,9 à 4,3. Comme jusqu’ici, le 

secteur de la planification est constitué 

 majoritairement de micro-entreprises (0–9 

collaborateurs) et de petites entreprises 

(10–49 collaborateurs).

Ce sont les sous-groupes bureaux 

d’aménagement du territoire et bureaux 

d’architectes paysagistes qui affichent une 

forte hausse. Ils ont été en mesure de plus 

que doubler leurs effectifs en collabora-

teurs.

A titre de comparaison, la branche de la 

construction ou Baugewerbe (NOGA 45) a 

réalisé un accroissement modéré de ses 

collaborateurs durant la même période, 

leur nombre passant de 289 844 à 299 025 

(+ 3.2 %). Ainsi, la diminution de la main-

d’œuvre observée depuis plusieurs années 

s’est interrompue. L’avenir révélera si la ten-

dance négative pourra être définitivement 

rompue.

Le secteur tertiaire gagne également en 

importance dans la construction. Les pro-

grès techniques et les meilleures qualifica-

tions du personnel de chantier permettent 

de maîtriser le même volume de construc-

tion avec moins de main-d’œuvre. L’accé-

lération des processus de construction, les 

exigences techniques de plus en plus éle-

vées et la complexité croissante de l’acte 

de bâtir moderne ont renforcé l’importance 

des prestations de planification. Le volume 

de ces prestations fournies par les entre-

prises de construction est également en 

hausse. Alfonso Tedeschi SSE

Niveau élevé des commandes mais perspectives moins

favorables – Production à deux vitesses

Jusqu’ici, la branche de la construction est parvenue à bien maîtriser la crise économique. Mais des évolutions 

différenciées se dessinent. Le secteur immobilier continue à stimuler l’activité en raison du niveau historiquement bas 

des intérêts. Pour ce qui est des entreprises chargées de la réalisation des travaux, le génie civil est en plein boom, 

alors que l’activité s’affaiblit dans le bâtiment. On peut qualifier l’année de construction 2009 de bon millésime, 

mais les perspectives sont modérément optimistes.
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truire a fléchi. Selon l’Office fédéral de la 

statisti que (OFS), 17 610 nouveaux loge-

ments étaient achevés au premier semes-

tre et env. 63 000 étaient en construction 

à fin juin.

Estimations positives des 

bureaux d’études

Les réponses positives provenant des bu-

reaux d’ingénieurs se sont étonnamment 

accrues. Et – même si elles sont plus ré-

servées – les perspectives exprimées par 

les bureaux d’architectes s’avèrent égale-

ment moins pessimistes qu’en avril. C’est 

ce qui figure dans la dernière enquête du 

KOF de juillet 2009 réalisée sur mandat de 

la SIA. 

Les carnets de commandes des bu -

reaux d’études ont à nouveau légèrement 

augmenté par rapport au 1er trimestre. Ce-

pendant, les mandats en provenance de 

l’étranger ont subi une forte baisse pour 

la troisième fois consécutive. Les presta-

tions fournies ont été de nouveau légère-

ment étendues, mais dans une moindre 

mesure qu’au trimestre précédent. Selon 

la SIA, le volume des travaux de construc-

tion s’est quelque peu accru, notamment 

grâce à des commandes des pouvoirs 

 publics.

Les bureaux d’architectes donnent une 

meilleure appréciation de la situation qu’en 

avril. Plus d’un tiers d’entre eux la qualifient 

de bonne, et plus de la moitié la jugent sa-

tisfaisante. Selon la SIA, cela peut  sembler 

surprenant, car le carnet de commandes a 

encore diminué au 2e trimestre dans près 

de 30 % des entreprises. Les prestations 

fournies n’ont plus enregistré qu’une faible 

croissance. Le volume des travaux de 

construction liés aux nouveaux contrats a 

encore fléchi au 2e trimestre, le recul étant 

un peu atténué par la forte hausse de la 

construction publique. Dans les autres ca-

tégories (logements et construction écono-

mique), les commandes ont été de nou-

veau en nette régression.

Plus de 50 % des bureaux d’ingénieurs 

sont satisfaits de la situation des affaires. 

Selon la SIA, cette appréciation positive 

se fonde avant tout sur les secteurs des 

 ingénieurs civils, des ingénieurs CVSE et 

des autres bureaux d’ingénieurs. Les in-

génieurs du génie rural et les ingénieurs 

 géomètres font état d’une situation sen-

siblement moins bonne. Le carnet de com-

mandes est également jugé favorable par 

la majorité des bureaux. Il s’est même 

accru par rapport au trimestre précédent, 

indépendamment de la réduction de la de-

mande en provenance de l’étranger. Les 

prestations fournies ont poursuivi leur pro-

gression, mais à un rythme plus lent que 

durant les trimestres précédents. Le vo-

lume des travaux de construction a de 

 nouveau connu une expansion réjouis-

sante, en dépit d’une régression massive 

de la construction économique.

Génie civil prospère – bâtiment 

en recul 

Les deux importants segments du secteur 

principal de la construction ont évolué à 

des rythmes différents. C’est ce qui ressort 

d’un examen différencié de la situation par 

la Société Suisse des Entrepreneurs (SSE). 

Le génie civil public affiche une évolution 

prospère grâce à une réserve bien remplie 

de gros projets prêts à être réalisés. En re-

vanche, le bâtiment est tributaire de man-

dats privés et réagit de ce fait de manière 

bien plus prononcée au mauvais climat de 

consommation.  

Durant le 2e trimestre 2009, les chiffres 

d’affaires nominaux du secteur principal de 

la construction se sont sensiblement ac-

crus par rapport à 2008, soit de 7,8 % à 

env. 4,9 milliards de francs. Cette hausse 

est due surtout à de gros projets dans le 

génie civil, alors que les premières tendan-

ces d’affaiblissement sont perceptibles 

dans le bâtiment. L’évolution des réserves 

de travail a également été favorable, puis-

que celles-ci affichaient 12 milliards de fr. à 

fin juin, soit une progression de 9 %.

Logements en passe de subir 

une baisse 

Le recul a été supérieur à la moyenne dans 

le secteur du logement, soit 9,1 %. La dimi-

nution des commandes de 10 % env. indi-

que qu’il faut s’attendre à une contraction 

de la production de logements au cours 

des prochains trimestres. 

Pour rappel, la production annuelle de 

logements a augmenté de 2002 à 2007, 

passant de 29 000 à env. 43 000 unités. 

Une diminution limitée dans la construction 

d’appartements est à assimiler par consé-

quent à une normalisation de la situation. 

Comme à l’accoutumée, il y a de fortes 

 divergences à l’échelon régional. Ainsi, la 

construction de logements a parfois sensi-

blement diminué dans les cantons du Tes-

sin, Fribourg et Lucerne alors qu’elle s’est 

considérablement accrue dans d’autres, 

comme dans ceux de Zurich, Vaud et Thur-

govie. 

Mouvement latéral dans les 

constructions pour l’économie

Au 2e trimestre, le volume de construction 

a été en mesure de se maintenir quasiment 

au niveau élevé de l’année dernière (– 3,0 %) 

dans le secteur industriel et artisanal. Cette 

évolution constante est due avant tout à 

quelques gros projets dans les aggloméra-

tions ayant démarré encore pendant la 

haute conjoncture. 

La sensible baisse de 23 % relevée pour 

les commandes par rapport au trimestre 

comparable de 2008 indique une contrac-

tion de l’activité. Cette évolution coïncide 

avec les expériences faites par le passé: les 

constructions pour l’économie réagissent 

surtout aux cycles d’investissement des 

entreprises et sont donc particulièrement 

sensibles aux orientations à la baisse de 

l’économie réelle.

Stimulants des pouvoirs publics

Selon les projets annoncés pour le troi-

sième trimestre (+ 11,3 % par rapport à l’an-

née dernière) et les commandes en carnet, 

le tassement conjoncturel ne sera pas en-

core perceptible pour le trimestre en cours 
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